
 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 22-067 

MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE DE MODIFIER LE NOMBRE 

D’ETAGES DES RESIDENCES MULTIFAMILIALES DANS LA ZONE 146-CV 

LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÉTÉ CE 

QUI SUIT : 

MODIFICATION DU CAHIER DES SPÉCIFICATIONS À LA GRILLE 146CV 

ARTICLE 1 La grille des spécifications de la zone 146-Cv est modifiée par le 
remplacement, à l’onglet dispositions spécifiques – bâtiments – 
hauteur (étages) prévue pour l’usage résidences multifamiliales, du 
chiffres 3 par le chiffre 4. 

 
 ENTREE EN VIGUEUR 
 
ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément aux 

dispositions de la Loi. 

FAIT ET ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil tenue le 22 août 2022. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 

 


